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La journée 
Les jouravaex italiens, notamment la 

' Dlfesa » de Venise, annoncent nne 
|r—h ri— Lattre du P a s * sur 1 an loa 
• • IffUtM d'Orient 

Mgr I'archevêqi»e de Parie a reçu an-
lurd'hui lea vœux de son cierge. 

* 
C est lambassadanu- d'Angleterre, air 

<arUe, qui a « O n t à M. FaUlèrea les 
«eux 'du corps diploxeatiqm». Comme 
o u j o u n on a somaaité la paix l n t e m a -

V . Brlaad est rvtoarné snr la Cote 
rjajBT. 

La dernier Jour da l'année 4010, nans 
»ona en * enraglatrer dans nouvel]»» 
torts d'aviateurs 

sjh 
Vana S W S i s i aujourd'hui la liste daa 

ecorda é'mWâinn nattas p inaUpi l'asv-
•*», aiawi fit» la palmarès «as prix 
M » » » . 

« 
Las réceptions d i p l o m a t i n a s i l'oc-

asion dn fenr da l'an ont été tort bril-
aartaa dans laa diverses capitales earo-

»as A f i e n t e , . l ' e m p e r e u r Fraa-

Le baron Bienarth. président dn Con-
teil démissionnaire, a étA chargé par 
'empereur de reconstitue», la Cabinet 
lutrlchten. 

La rai Alphonse XIII a renouvelé sa 
eennanee à M. Canala(as qu'il autorise 
k modifier la ministère comme il la von-
«ra. 

dh 
En Portugal, nna é m e u u a éclaté à 

SastlUo Franco. 

Nous commencerons dans le numéro 
fartant la dais dm 17 janvier, la publi
cation d'un feuilleton appelé à un tris 
tenu succès. 

M»* A R T H U R DOURLIAC 
Umt la plume est très honorablement 
i»w»a»« dans 'les milieux catholiques, 
tvait soumis 

Le Filleul 
de Fersen 

ni jury du S" concours de romans, orga-
usé par la Maison de la Bonne Presse. 
, .L'ouvre fut justement couronnée. 

C'est une histoire très dramatique et 
nenie avec une grande habileté. 

Sans déflorer le sujet par une inop-
tortune analyse, disons cependant que 
'héroïne principale est la fuie du meur-
wier de Gustave IV, et quon trouve au-
our d'elle des personnages historiques, 
lont la présence ajoute encore à l'air 
te profonde vérité historique du roman. 

Inutile d'insister sur le pété religieux 
tt moral de cette asuvre qui peut et doit 
lira lue par tous. 

« Notre-Dame » 

a adopté 

Tv-s l'annonce de notre nouvelle revue Notrs-
Sonu. a* aembreux abonnements noua sont 
».»rv*r>u- • «MUS osons erulre qu'il* eontinue-
toat à »<i»i» nombreux. Nous pouvons, du 
* t t e , tracer dès aujourd'hui les llgi 
« les du programme que Notrt-Vsm* 
il qu'elle entamera le I février 1911 : 
sncTRINE. — Article» généraux sur la Sainte 

Vierge, te* vertus, ses privilèges, ses bien
fait», elr ; d'après les Père». le» Conciles, las 
Papes, les auteurs ecclésiastiques. 

JTtVIIUL — Vie de la Sainte Vierge ; sas n-
lure* dans l'Ancien Testament ; apparition», 
miracles, conversions. ^ 

{LLTE. — Historique du eulte mariai, Uturgle 
marisle en tous rites. Prières Liturgiques ou 
lndulgenciée». Décrets des Rites sur l'ornée 
ou le culte marlaL Dévotions merialee, sospu-
Uires, rosaire, médailles, etc.) 

HOGRAPHIE. — L u privilégiés de la Sainte 
Vierge. , 

iRT. — Madones célèbres, statues ou tableaux. 
Chants en l'honneur de la Sainte Vierge. Sanc
tuaires renommés. 

«>l TUMES. — Pèlerinages célèbres. Autres 
coutumes marialee. 

aSSTITl'TIONS. — Instituts religieux, eoafrs-
ries. associations pieuses. 

EHHON1QUR. — Couronnement de madonee. 
Congres, pèlerinages, cérémonies extraordi
naires, traits d actualité. 

LITTERATURE. — Pages eboteies sur le Saints 
Vierge, vers et prose. Variétés, légendes, anec-
4otes, etc. 
Paraîtra par livraisons mensuelles de H pa

ges à I col„ abondamment illustrées ; pspler de 

L'année passée 
1910 a passé sur noua c o m m e uae 

tourmente. 
Commencée à Paris par l'inondation, 

l 'année a fini par la menace d'inonda
tion. 

Et la menace se réalisa dans la 
France : nos bel les campagnes de 
Maine-et-Loire et de la Loire-Inférieure 
furent ravagées par le fléau. 

L'angoisse fut permanente. La grève 
insurrectionnelle des chemins de fer an 
superposa une autre. Noa communica 
tions, nos relations de famil le et d'af
f a i r e s nos entreprises commereialea «t 
nos transactions nationales et interna
tionales furent interrompues aussi sûre
ment par l e soulèvement révolutionnaire 
que par l 'envahissement des eaux. 

Laa révolutionnaires et las saboteurs 
t ne sont pas plus rentrés dans l'ordre* que 
les fleuves dans leurs lits. 

Les citoyens paisibles et travailleurs 
vivent dans une angetose permanente. 

Les bons France** s'en émeuvent et 
fournissent des témoignages touchants 
de leur esprit de solitiarité humaine , 
voire de charité chrétienne. Ils sont tou
jours prêta à ae secourir les uns les 
autres, «t de secourir à aimer H n'y a 
qu'un p u . 

L'esprit d'apaisement qui a soufflé au 
travers de la consultation nationale 
d'avril-mai en a été uu s igne certain. 

Quand tout est désordre, trouble et 
anarchie an France, quand il n'est pas 
un toit qui n'abrite des soucis , la persé
cution sectaire et maçonne resta seule 
organisée, et, pendant la grève c o m m e 
pendant les inondations, pas un jour la 
rubrique : Sont attribués n'a chômé a 
l'Officiel. La mépris de la religion con
solatrice daa épreuves a été scandaleu
sement affiché. La gouvernement refuse 
d e connaître le Chef de l'Eglise, et il ne 
connaît l e s catholiques que pour s'ap
proprier leurs biens et opprimer leurs 
consciences . 

Quand des sursis de payement étaient 
aacordés par suite des calamités de 
l'Inondation et de la grève, paa de sursis 
pour rea Sont attribués ; pas de sursis 
pour les spoliations gouvernementales , 

• t a i d a t o n r a j p u r n j s ^ a r j g Lngas 

des' foyers épargnées par le* eaux. Us 
remportaient de tels butins que Combes 
a fini par dire au Sénat : « Ah ! mais il 
n'en Irestera piua pour nous ! » et il a 
mis le nés des magistrats dans les 
affaires des pillards ; c'est ainsi que 
Dues est en prison et que les autres 
tremblent de l'y suivre. 

Le ministère est à bout de souffle. 
L'anarchie monte c o m m e les dépenses 
et le déficit des finances. On tond le con
tribuable, qui n'en peut» mais ; on enri
chit les aigrefins, qui ne savent que 
faire de leur a r g e n t 

La chasse aux renards est une des 
inventions de l'année. Au Havre, un tra
vailleur a été massacré par les insurgés. 
Et comme le jury de Rouen a été inexo- j 
rable envers le meneur de la bande 
d'assassins, ce n'est pas l'ouvrier m a t -
sacré qui est devenu un drapeau pour la 
réparation, c'est le chef dés assass ins 
qui est devenu un drapeau pour la révo
lution. La grâce de Durand est le cliché 
promené des réunions p Cliques à la 
Chambre, de la Chambre À l'Elysée. 

L'atténuation de peine était certaine : 
les jurés e u x - m ê m e s l'avaient deman
dée ; l'opinion publique n'y était pat dé 
favorable, la gouvernement y était d i s 
posé. Mais"1es révolutionnaires voulaient 
qu'elle fût révolutionnaire, c o m m e 
1 avait été le crime du Havre. Ils ne vou
laient pas qu'elle fût un acte de clé
m e n c e ; ils voulaient qu'elle fût un acte 
de faiblesse. Et c'est sous leurs menaces 

3ue le chef de l'Etat a abaissé la peine 
e deux degrés au jour et à l'heure qu'ils 

f ixaient 
L'atténuation de la peine ne suffit pas 

aux amis des criminels . Ils veulent la 
revision de son procès, et, si 1911 ne vaut 
pas m i e u x que 1910, ils l 'auront P e n 
dant ce temps-là, l'ouvrier du Havre est 
toujours mort, sa f emme est toujours 
veuve et ses enfanta sont toujours or
pheline. Nul ne s'en préoccupe plus. 
Toutes les sympathies sorti pour l 'assas
sin ! 

Que sera 1911 ? 
Il ne pourra pas plus être neutre que 

ne peut l'être I école officielle. 
Il faudra qu'il répare les raines ou 

qu'il les achève. 
Le pays ne peut pas demeurer à per

pétuité dans l'anarchie. L'anarchie est 
une maladie ; on s'en guérit ou on en 
meurt. « 

Unissons-nous pour prier Dieu que le 
pays t'en guérisse. Mais que la g u é n s o n 
ne se fasse pas attendre ; car 1 
taires, les maçons et les 
na irss l'ont mis bien b a s . 

roi de Sue 
Albert I" 

Haakon VII. rot 

roi Manuel Ù de Portugal, la reine Marie-
Christine, IX. AA. RR. le prince Luitpold, 
régant de Bavière ; la princesse Marie-
Anne, grande-duchesse régente de Luxem
bourg ; Philippe, duc d'Orléans ; S. A. I. la 
comtesse d'Eu. 

roi des Belges ; ta#*sbs*-a> assigner aux groupes de province. i>era 

Simple mot 
Dans la Démocratie, sous la plume de 

M. Marc Sangnier, nous avons le regret 
de retrouver une fois de plus certaines 
critiques très vives de l'opposition parle
mentaire, qui, par delà certaines défail
lances et certaines maladresses fâcheuses, 
ne peuvent pas ne pas atteindre les direc
tions du Saint-Siège. 

Des publiristes catholiques n'ont-ils rien 
de mieux à faire que de dénigrer conti
nuellement des groupes avec lesquels ils ont 
le devoir de travailler sur le terrain de la 
défense religieuse ? 

tslls sur l'organisation nouvelle, notamment sur 

l'organe de ee mouvement dont on peut al-

Encore un duel 

Contre la F.-.-M... 
VAtsocialton antlvuironniqiir 

ouvre une souscription da "" 
..-__. de France 

tans le but d'iatcrisiiie.-
son action. Les "résultats déjà obtenus l'en
couragent à plus de vigueur encore dans le 
boa combat qu'elle men. . Elle désire s'étendre 
des deux façons suivantes : par la cro.i.'ioa 

" les villes où exis-
lupemenU lua^uauiques ; uar la 

_ sa revue, de ses amenés, de ses 
diverse* publication*. 

La rroar-Jafaconnrrtf démasquée (tt. rue de 
Grenelle. Paris), qui contient de nombreux dé-

dc sections a Paris et ii,m< 

C est une tradition à la Croij- de témoigner 
de son respect pour la législation de l'Eglise si 
sévère pour le duel, et cependant si souvent 
violée, en protestant contre lui toutes les fols 
que notre devoir d'informateurs nous oblige 
à en signaler un. 

Bt malheureusement c est trop souvent que 
nous devons renouveler cette protestation. 

Nous y sommes contraints à nouveau par le 
duel qui, samedi, mettait aux prises M. Charles 
Maurras. de ]'.4cffon Française, et M. Gulxon-
Pagés, du SoleU. 

Contraire à le loi divine, à la loi de l'Eglise. 
& la lui humaine, ù la saine raison, ce préjugé. 
barbare ne sera-t-il pas enfin un jour déraciné 
de nos moeurs ? 

En prison? Soit! 
par HENRI^ BAZIRK 

Les projets Doumergue et Briand. La prison 
pour le père, le tuteur, l'évcque, le prêtre, le 
conférencier, le journaliste. 

Un tract de 2 pages ln-8*. Les quinze. 
0 fr. 10 ; porl, 0 fr. 05 ; le cent. 0 fr. 50 ; port, 
0 fr, 20 ; les deux cents. 0 fr. 90; port, 0 fr. 3 j ; 
k» Cioa cents, 1 fr. 75 ; pocL, uu colis de 
* Wtor-; la mine, S francs rpWt, un eeîhr^e 
3 kilos ; les dix mille, 25 francs ; port, un colla 
de 10 kilos. Maison de la Bonne Presse, 5, rue 
Bavard, Paris, VIII'. 

comme le passé, des épreuves et ansai des • __ » . . , 
consolations. Nos ennemis ae semblent pas i M n f l A c t o FfOleàJ*>ala*l 
vouloir désarmer. Sur le terrain de l'école * * 1 * J j v a i C 11 a I C I I1C1 
— où le clergé s travailié admirablement. 
— des desseins hostiles se font Jour. On 
semble nous dire : « Vous aves tort de vous 
plaindre. Paris seul eompte 200 écoles 
libres avec 50 000 «nfanU. Et pourtant 
nous avons bien défendu l'école laïque. 
Faut-il que ces gens-là aient la vie dure 1 » 

On geste inhumain 

Les vœux du clergé de Paris 
à Mgr l'archevêque 

Très nombreux comme de coutume, le 
clergé de Pari» s'est pressé, ce lundis? jan
vier, dans la belle salle Saint-Français, de 
l'hôtel Condé, pour offrir ses vœux de nou
vel an k son archevêque aimé. C'est le curé 
de la paroisse Saint.François-Xavier, — 
sur le territoire de laquelle se trouve la 
rue Monsieur — qui a interprété les senti
ments des prêtres parisiens. Est-il besoin 
de dire que le bon, vieux et apostolique 
chanoine Gréa s'est acquitté de s>on rdle 
avec une simplicité parfaitement délicate ? 

Son discours fait la ravue des épreuves et 
des consolations de I'a4pée 1910. 

fil d'abord l'inondation de janvier, qui a 

chez les prêtres, 

lutaires prescriptions du Décret avec les 
sages coutumes de l'Eglise de France. 

Après un souvenir émouvant aux prêtres 
décèdes dans l'année. M. i-abbé Gréa ter
mina en formulant les vœux qu'inspirent à 
tous les prêtres de Paris leur « affection, 
leur reconnaissance et leur admiration » 
pour le premier pasteur/du diocèse. 

Mgr l'archevêque se plaît, en commen
çant, à féliciter le vénérable auteur de la 
fraîcheur et de l'ardeur de ses sentiments. 
Puis il commente, lui aussi, les peines et 
les joies de l'année écoulée. Il constate que 

ta grande tribulationjle janvier aura été 
la source d'un gTandTiien, grâce surtout, 
expliqun-t-il modestement, au zèle admi
rable du clergé, pasteurs et vicaires. « J'en 
vois, ajouta-t-il paternellement, qui ont pu 
y laisser un peu de leur santé. » Pour lui, 
Mgr Amettp dérlare n'avoir fait .que son 
simple devoir de pasteur. 

Sa Grandeur est très heureuse d'avoir 

f multiplier les centres religieux, esti-
ni uuc c'est là l'œuvre caDitaJuavec cul La 
la multiplication dw>re lrea?€e lui est 

rhaTlté ches l'archevêque de une occasion de se réjouir avec ses prêtres 
En bon historien, M. le chanoine de ce que le Saint-Père daignait récem-

Le geste fraternel est celui de la muaf> 
— « . . «*, • » - - , » . . » » v . e u u ™ . » | ? i ? a

 r ^ i .
d ' A " , i e n s ' 1 U ' •'"«* o b t i n s * k T * 

Eh feien, continue Sa Grandeur, nous | J ^ . * 1 * " '»»• un„ <"•«* de 15 000 frenei 

los écoles publiques, bous continuerons _ 
avertir lus familles, à protester contre la 
neutralité menteuse, quoi qu'on fasse, quoi 
qu'on édicté. Et ce ne sont pas les péna
lités nouvelles dont on nous menace qui 
nous feront reculer ou hésiter. Je suis sur, 
dans cette lutte, de vous trouver toujours 
à mes côtés. » 

Ces déclarations énergiques sont vigou
reusement applaudies. 

Mgr l'archevêque continue en rappelant 
que cette année s'annonce, pour le Saint-
Père, comme une année d'amertume et 
peut-être même de péril. La Franc-Maçon
nerie, maîtresse à Rome, comme elle l'est 
ailleurs, s'apprête à fêter, par des mani
festations impies, une usurpation sacrilège. 

Déjà les injures du maire de Rome *>nt 
préludé à ces cérémonies irréligieuses. 

Fils non seulement dociles, mais encore 
aimants et déroués du Pontife suprême, les 
prêtres de Paris estimeront.de leur devoir 
de prier«our .le Pape, afin que Dieu mette 
un frein a la haine de ses ennemis, le- sou
tienne, le préserve et, le dédommage de ces 
outrages par la fidélité de ses enfants. 

Puis, ayant remercié des vœux si gra
cieusement exprimés, Mgr l'archevêque 
termine par une paraphrase d'une phrase 
de l'Office de sainte Geneviève : Fecit 
quod plaevi Deo et ivit fortiter in via 
qnam monstravit iUi sanctus Germanus. 
Mgr Amette souhaite paternellement à son 
clergé de s'engager avec courage dans la 
voie qui lui est tracée par un Pontife, plus 

frand que saint Germain. Et la vie sacer-
otale sera féconde, et aussi consolante. 

Cette nouvelle allusion au récent Décret est 
saluée de touchants applaudissements. 

L'assemblée, après avoir présenté ses 
hommages à Mgr l'archevêque et k l'admi
nistration diocésaine, et reçu la bénédiction 
archiépiscopale, s'écoule peu k peu. 

M. a 

Dour dis tr ibuer des secours aux parenst 

m S 
sommes encore résolus à vivre. Nous use- i ! „ . „ _ „ , - --.—•-, , — T T ' V . . - — » i 
rons jusqu'au bout de ce qui nous reste ! S ^ S S ^ L f o n t , l e s enfantf. 'réquenU 
de liberté1, quoi qu'il nous en coûte. Pour i 5f .°™JL l v ï e s ; L | e**1* inhumain est 
les enfants qui sonU*>bligée de fréquenter i „ hfnî „ somme qui, par deus 

moindre explication, îe-

révolution-

J. B. 

ROME 
De notre correspondant particulier, le 

I janvier : 
Las voeux des souverains au Papa 

L'Osservatore Homano, dans sas Informa
t ions officielles, ment ionna comme ayant 
envoyé personnel lement par té légramme 
leurs vceux au Saint-Père k l'occasion du 
nouvel an : I L . MM. François -Joseph, e m 
pereur d'Autriche et roi de Hongrie ; Gul l -

I laume II. empereur d'Allemagne ; Mohmed, 
i esnpereur des Ottomans , Frédéric-Auguste , 
l e * i de Sssse ; AIASMMSS X H Ï , rai rrTsfrtptt ; 

Sectarisme fiscal 
Certaine sectaires puisent dans leurs senti

ments une ingéniosité remarquable. C'est ce 
que viennent de prouver les répartiteurs d'une 
commune de Pranoe, Satot-DenA-de-Piles. OOIÎ-

7»Li« et par eeaseqtfeot, dl les siùmeltr-: à 
l'impôt des patentes. 

La victime de ce subtil raisonnement a intro
duit une réclamation au Conseil de préfec
ture lequel, en raison des contradictions rele
vées entre les avis successif* du oontrflhjur 
et du directeur des contributions, admettant 
et rejetant tour k tour le principe des contri
bution* en pareille matière, a admis ladite ré
clamation. Mais le commissaire du gouverne
ment, en l'espèce le secrétaire général de la 
préfecture, en anneile au Conseil d'Etat et l'af
faire suivra son chemin. 

La « Héformt économique ». 

Alcoolisme et criminalité 
L'influence de l'alcoolisme sur la criminalité 

n'est paa niable. Les chiffres que voici, fournis 
au Congrès de Bruxelles par des médecins alié
nâtes américains, sont singulièrement instruc
tifs k cet égard : 

Dans l'Etat de Birmingham, aux Etats-Unis, 
où cette prohibition a été décidée en 1908, on 
constate que les arrestations policières dimi
nuent considérablement, dès cette même année, 
par rapport aux années précédentes. 

<«8S 1S07 I M S 

Ivresse 12T7 
Outrage aux moeurs 11*7 
Coups et blessures 792 
Meurtres 06 
Mendicité 81 
Vols. 658 
Jeu 47V 
Vagabondage 361 

Dans l'Etat " ~ 

1484 396 
912 602 
738 463 
65 29 
17 2 

618 537 
441 271 
398 267 

Etat du Nord-Dakota, on constate 
tu f»* mil 

«•M Si hst 
B«»*n artlM pu»» 
tHI« TIUM «lia 

Chapelle de l'hôtel de Condé dans lequel Mgr Amette 
• reçu aujourd'hui son clergé 

Gréa évoque aimablement les souvenirs de 
ssint Vincent de Paul secourant le* mon
dés de Uennevilliera, de Mgr de Ouélen étei
gnant par son dévouement pendant le cho
léra de 1832 les haines populaires allumées 
en 1830. Ainsi, en 1010, archevêque et 
clergé de Psris auront aidé k réconcilier 
l'Kflise et le peuple. 

Puis, M. le curé de 8aint-Frsncois-Xsvier 
rappela la première fête de Jeanne d'An-. 
notre • future fête nationale », insista 
sur une oeuvre chère au coeur de 
Mgr Amette, la multiplication des centres 
religieux (54 églises ou chapelles ont été 
ouvertes depuis Janviur 1907), parla de 
l'émotion et des appréhensions soulevées 
par le Décret Quam singulari, exprima 
la soumission absolue du clergé de Paris 
k cette direction doctrinale et disciplinaire, 
en remercia le Saint-Père et Mgr l'arrlie-
vôûue de Paris dont le règlement « si 
clair at l i précis » • harmonisé le* sè

ment mentionner cette floraison d'églises 
comme une des plus douces consolations 
qui lui viennent de France. Ce fait est vi-
N ••niHiit applaudi. 

Puis Mgr l'archevêque touche à son tour 
h la queetioo du Décret Qmam lingmssri, et 
c'est pour exprimer • la conllance que nous 
ne tarderons pas k voir les fruits de notre 
obéissance », et le VOMI que les labeurs 
nouveaux et le zèle qui s imposeront au 
clergé pour préparer les petits enfants — 
ceux qui pourront communier avec fruit 
— trouvent une récompense dans les con
solations que ces chères âmes apporteront 
k leur ministère. Le Saint-Père espère 
beaucoup des hommages et des prières de 
ces petits communiants pour la régénéra
tion religieuse de notre pays. Ce doit être 
pour le clergé un motif d.- s'adonner k cet 
a|>ostr>lat avec un r.doublement de cou
rage et de *èle. 

Uus nous prépare 1 avenir T Sans douta; 

Ivresse. . . . 
(-cups, batailles. 
Autres causes. . 

319 
223 
192 

1492 
535 

1545 

302 
435 

nouveau la vente 

es..la uopulaUon des asiles de cor-
montée à 838 individu» et quatre 

L expérience contraire a été faite dans un 
certain nombre d'Etats américains. L abandon 
dos mesures prohibitives a provoqué immédia
tement la recrudescence de la criminalité 

Dans l'Etat de New-Hampahire, après une 
période de prohlbiUon pendant laquelle la po
pulation correeUonnelle était descendue au chif
fré de 473, on a autorisé ' ^ ^ 
des boissons alcooliques. 

In an après, la 
rection était m i i » ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
" l l l ^ n t U m n é r **" »ttelgaT»-ic" totaTS 

Deux bombes éclatent 
A Rennes 

Himnes. 2 Janvier. — Un ouvrier serrurier de 
Jana!, nommé Robert, ayant menacé il y a quel 
ques Jours un cabar.Hier chez qui if nrena t 
pension, celui-ci le mit k la porte1. Robertfeon 
feeUonna alors une sorte de T>ombe et dans la 
suit de samedi k dimanche, vers 1 heure ^ 
matin il prabouadana le mur du cabaret un 
trou de 50 centimètres ; mais au moment où il 
allait y introduire la bombe, oelle-ci éclat» 
Robert fut tué sur le coup ; le corns étTt 
criblé de débris de verre et dé «Me 

A Arias 
Arles, t Janvier. - Une explosion s'est pro

duite cette nuit pris du eomWsars î t de DOI 
lice. Elle a été ressentie dan. t o u t t e quarueî" 
de nombreuses vitre* ont été brisées *""• 

Dea consUUUoos faites aueaitot. il r e m i t , 
que l'engin avait été confectionné k l'aide d™ ne 
boite en fer-blanc bourcic de poudre et !ÎS 
morceaux de fonte, le tout relié avec des ni» 
a<- fer : ceux-ci otat été ramassés en irranle 
quantité sur les lieux de j l'explosion i n i „„ , 
oV nombreux morceaux de fonte, deux écrnM 
et des lanibe.iux de fer-blanc. ecrou* 

Le porte d'entrée de la maison où avait été 
déposée la bombe a été complètement brtaée et 
tout le bis de la porte a -été projeté dans £1 
cuisine située k plusieurs mètres Ji la. Toute» 
les vitre» de la chambre S coucher et ce" cï 
suisine située k plusieurs mitres de là Toute» 
du re*-de-cnaus*ee ont été brisées , w u '«» 

gner fournir la 
crédit d'équité. ^VBBJ|BBS»lf»»jB»»»BjBj 

Un confrère parisien écrit k oc sujet} 
« L'opposition de M. le préfet en la Sosnatt 
à la volonté clairement exprimée k plu
sieurs reprises par le Conseil municipal 
d'Amiens serait-elle fondée sur quekjwt 
apparence de légalité ? Je n'en sais rïea 
Je ne le pense pas. >> 

Nous affirmons, nous, que ce geste «f 
aussi illégal qu'injuste. 

La loi du 10 avril 1867 admettait '.Un 
Conseils municipaux à décider, dans o*«v 
tains cas, que récole libre pourrait i 
lieu d'école publique. Cette faculté est 
primée, au nom de la liberté ! D'à 
l'article 2 de la loi du 30 octobre 1886, tonte 
école fondée et entretenue par l'Etat, laa 
départements et les communes, est une 
école publique. Mais si les communesjjja 
peuvent ni fonder, ni entretenir une école 
privée, peuvent-elles au moins nib niKiesi 
ner une telle école ? 

Cela ne paraît pas douteux, répond M. t e 
Provost de Launay, dans son. Manuel sise 
lois de l'enseignement primaire (p. 7) ; oat 
aucun texte de loi ne porte d'interaiettac 
semblable, et i'article 145 de la loi muni
cipale du 5 avril 1884 est ainsi conçu : « L* 
budget de chaque commune est proposé pas 
le maire, voté par lo Conseil munieipal.al 
réglé par le préfet Lorsqu'il pourvoit k 
toutes les dépenses obligatoires et qu'a1 

n'app<lique aucune recette extréMrdiMBSS, 
aux dépenses, soit obligatoires, soft faoal. 
tatives. ordinaires eu extraordinaires, le» 
allocations portées audit budget, pour les 
dépenses facultatives, ne peuvent être mo
difiées par l'autorité supérieure. » 

Un Conseil municipal est donc libre d'af
fecter le surplus des recette* disponible» 
k des subventions pour las écoles libres. Il 
n'est pas sans intérêt da rappeler qjae, pat-
un arrêté dut 15 novembre 1888, leXonsefl 
d'Etat statuant au contentieux, sur l'ap
pel de la commune de Ssint-Saturnin-les-
Apt (Vaucluse), a annulé un arrêté du pré
fet de ce département qui, en violation des 
articles 145 et 148 de la loi municipal», 
avait supprimé un crédit porté au budget 
additionnel de cet exercice comme s w « 
vention k des instituteurs libres. 

Fùt-il même démontré g u a j s i s 

milation inadmissible qu'on interdirait e u * 
communes de secourir des indigents, sÉÉF 

Frétexte que leurs enfants fréquente» 
école privée. ^ ^ • t H H 
La « défense de l'école laïque » s 

t-elle donc qu'on lui sacrifie toute* 11 
toute égalité et toute fraternité f 

M. C ^ 

GAZETTE 
On a pu lire dans le Républicain de SeJBt 

Malo cette note effarante : 
... M? Guernier arrivera k Buenoe-Ayre* -sf 

31 décembre. Pendant son absence, ta ser~'~~ 
de sa circonscription sera assure par 
frère, M. René Guernier, oommissslre 
douanes chinoises en congé, qui a été 
dite à cet effet dans U» différent* «Oui... 
Les électeurs de la première clrconserip 
pourront donc, comme pae le pas**, * 
leurs lettres 7, rue Pranoor-.!», k Paris. 

Vous ne comprenez pas ? C'est que peut-
être vous ignorez que M. Guernier n" 1 jNfl 
député de Saint-MaJo. 

Donc M. Guernier, n* 1, député de Saint-
Malo, est eu Argentine. Et parce qu'il dfc-
vrait .êtoe k Saint-Malo ou A Parf% 
M. Guernier n* 2, qui devrait être en Chêne; 
est k Saint-Maio ou k Parie. 

Mais soyez tranquilles, bons élect*nara. 
vos intérêts n'auront rien k souffrir t 
M. Guernier n* 2 a été député par 
M. Guernier n* 1, votre député. 

Surtout ne protestez pas : M. Guer-
nier n* 2, celui qui devrait être en Chinée 
est accrédité, k Paris, auprès des différent» 
ministères. 

Aussi une devinette court maintenant 
à Saint-Malo : Qu'y a-t-il de plus fort qu'ua 
Turc ? — Doux Turcs. — Et de meilleu» 
qu'un « Guernier » ? — Deux « Ou er ai se-». 

Allons, bon voyage, M. Guernier 1 « HP 
revenez, si le pays vous plaît ». 

Hommage à la r e ^ 
Les Belges ont une façon touel«fcta..4flp 

manifester k leur gracieuse reine leur sym
pathie et leur joie de sa guérison. C*Rkf 
ainsi que deux braves paysans flamands**)» 
sont présentés hier au château vde Lse t tu , 
vêtus de leurs plus beaux habits, «ijusW 
demandé à parler k un officier du palais : 
délégués par leur Syndicat chrétien, ils ap
portaient k la reine un panier plein de 
superbes chicorées blanches dont leur Syn
dicat fait l'exportation sur le rriarehé de 
Paris. L'officier les a chaleureusement re
merciée au nom de la souveraine. 

Mystifications 

^ 

Ces jours derniers, un mystificateur a 
inséré dans un journal une petite annoAo» 
aux termes de laquelle un monsieur riche 
bien de sa personne, etc., désirait se marier 
avec jeune fille ou dame sans fortune, tan
dis que dans un autre journal, non « o i o r 
répandu, il annonçait qu'une veuveTtret 
riche épouserait volontiers un monsiaùi 
sans fortune. Un nombre considérable da 
lettres masculines ou féminines* toutes i n , 
candesoentes, arrivèrent chez le facétieiw 
personnage, qui, par voie de la petite c*>r-
respondanoe, fit savoir aux hommes, d^uh» 
part, que la brûlante veuve se « « « ^ — - - • -part, que ia uruianie veuve se promènera** 
à 2 heures dans une rue voisine d«™l«. 
Bourse, avec un bouquet de fleurs blanchiï 
au corsage et qu'elle comptait y rericoatSaf 
son soupirant, porteur d\ine bemton»»», 

le monsiémiTZ semblable ; d'autre part, que le rrmnai. 
I annonce donnait un rendez-vous ai 
au même endroit k la dame de s e * T e n 

dit*, affluait, dans la ï u T 
foule de gant k marier, fll 

A l'heure 
diouée. une 

estimeront.de

